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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif de première instance connaît des recours dirigés, comme en
l’espèce, contre les décisions de l'office cantonal de la population et des migrations relatives
au statut d'étrangers dans le canton de Genève (art. 115 al. 1 et 116 al. 1 de la loi sur
l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2

E. 05
; art. 3 al. 1 de la loi d'application de la loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 -
LaLEtr - F 2 10). 2. Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites devant la
juridiction compétente, le recours est recevable au sens des art. 60 et 62 à 65 de la loi sur la
procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10). 3. Selon l’art. 61 al. 1 LPA,
le recours peut être formé pour violation du droit, y compris l’excès et l’abus du pouvoir
d’appréciation (let. a), ou pour constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents (let.
b). En revanche, les juridictions administratives n’ont pas compétence pour apprécier
l’opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue par la loi (art. 61 al. 2 LPA),
non réalisée en l’espèce. Il y a en particulier abus du pouvoir d'appréciation lorsque
l'autorité se fonde sur des considérations qui manquent de pertinence et sont étrangères au
but visé par les dispositions légales applicables, ou lorsqu'elle viole des principes généraux
du droit tels que l'interdiction de l'arbitraire et de l'inégalité de traitement, le principe de la
bonne foi et le principe de la proportionnalité (ATF 143 III 140 consid. 4.1.3). 4. Saisi d’un
recours, le tribunal applique le droit d’office. Il ne peut pas aller au-delà des conclusions des
parties, mais n’est lié ni par les motifs invoqués par celles-ci (art. 69 al. 1 LPA), ni par leur
argumentation juridique (ATA/386/2018 du 24 avril 2018 consid. 1b). La loi fédérale sur
les étrangers et l'intégration du 16 décembre 2005 (LEI - RS 142.20) et ses ordonnances
d'exécution, en particulier l’OASA, règlent l'entrée, le séjour et la sortie des étrangers dont
le statut juridique n'est pas réglé par d'autres dispositions du droit fédéral ou par des traités
internationaux conclus par la Suisse (art. 1 et 2 al. 1 LEI), ce qui est le cas pour les
ressortissants du Cameroun.

E. 5
Le recourant conclut à sa comparution personnelle.

E. 6
Le droit d’être entendu, garanti par l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la
Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), comprend notamment le droit pour
les parties de produire des preuves pertinentes, d’obtenir qu’il soit donné
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des preuves essentielles ou à tout le moins de s’exprimer sur son résultat, lorsque cela est de



nature à influer sur la décision à rendre (ATF 142 II 218 consid. 2.3). Ce droit ne s’étend
toutefois qu’aux éléments pertinents pour décider de l’issue du litige et le droit de faire
administrer des preuves n’empêche pas le juge de renoncer à l’administration de certaines
preuves offertes et de procéder à une appréciation anticipée de ces dernières, en particulier
s’il acquiert la certitude que celles-ci ne l’amèneront pas à modifier son opinion ou si le fait
à établir résulte déjà des constatations ressortant du dossier (ATF 138 III 374 consid. 4.3.2).
Par ailleurs, ce droit ne confère pas le droit d’être entendu oralement, ni celui d’obtenir
l’audition de témoins (ATF 134 I 140 consid. 5.3).

E. 7
En l’espèce, le recourant a eu l’occasion de s’exprimer à plusieurs reprises par écrit durant
la procédure et notamment devant le tribunal, dans un double échange d’écritures. Le
dossier comporte de plus tous les éléments pertinents et nécessaires à l’examen des griefs et
arguments mis en avant par les parties, permettant ainsi au tribunal de se forger une opinion
et de trancher le litige, de sorte qu’il n’y a pas lieu de procéder à la comparution personnelle
de l’intéressé, cet acte d’instruction, non obligatoire, ne se révélant pas nécessaire.

E. 8
Le recourant sollicite une autorisation de séjour de courte durée sous l’angle de l’art. 21 al.
3 LEI.

E. 9
Le Tribunal fédéral a jugé (arrêt 2C_303/2018 du 20 juin 2018 consid. 1.3 et 1.3.1), que
selon l'art. 14 al. 1 de la loi sur l’asile du 26 juin 1998 (LAsi - RS 142.31, à moins qu'il n'y
ait droit, un requérant d'asile débouté ne peut pas engager une procédure visant l'octroi
d'une autorisation de séjour avant d'avoir quitté la Suisse (principe dit de l'exclusivité de la
procédure d'asile). Une exception à ce principe n'est admise que si le droit à une autorisation
de séjour requis par l'art. 14 al. 1 LAsi apparaît « manifeste ». Tel n'est en principe pas le
cas si le requérant invoque uniquement le droit à la protection de sa vie privée au sens de
l'art. 8 par. 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS 0.101), car la reconnaissance d'un droit à
une autorisation de séjour par ce biais revêt un caractère exceptionnel. En revanche, la
jurisprudence admet que l'art. 8 par. 1 CEDH justifie de faire exception à l'art. 14 al. 1 LAsi
lorsqu'il en va de la protection de la vie privée et familiale, notamment pour protéger les
relations entre époux.

E. 10
Selon l'art. 11 al. 1 LEI, tout étranger qui entend exercer en Suisse une activité lucrative doit
être titulaire d’une autorisation, quelle que soit la durée de son séjour. L’art. 18 LEI prévoit
qu’un étranger peut être admis en vue de l’exercice d’une activité lucrative salariée aux
conditions suivantes : son admission sert les intérêts économiques du pays (let. a) ; son
employeur a déposé une demande (let. b) ; les conditions fixées aux art. 20 à 25 LEI sont
remplies (let. c). Lesdites conditions sont cumulatives (ATA/362/2019 du 2 avril 2019). Les
autorités compétentes bénéficient d'un large pouvoir d'appréciation (ATA/494/2017 du 2
mai 2017). En
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droit à l’autorisation sollicitée par un éventuel employé. De même, un employeur ne
dispose d’aucun droit à engager un étranger en vue de l’exercice d’une activité lucrative en



Suisse (arrêt du Tribunal fédéral 2D_57/2015 du 21 septembre 2015 consid. 3).

E. 11
En vertu de l’art. 21 al. 1 LEI, un étranger ne peut être admis en vue de l'exercice d'une
activité lucrative que s'il est démontré qu'aucun travailleur en Suisse ni aucun ressortissant
d'un État avec lequel a été conclu un accord sur la libre circulation des personnes
correspondant au profil requis n'a pu être trouvé.

L'admission de ressortissants d'États tiers n'est possible que si, à qualifications égales,
aucun travailleur en Suisse ou ressortissant d'un État de l'UE ou de l'AELE ne peut être
recruté (arrêt du Tribunal administratif fédéral C-2907/2010 du 18 janvier 2011 consid. 7.1
et la jurisprudence citée). Il s'ensuit que le principe de la priorité des travailleurs résidants
doit être appliqué à tous les cas, quelle que soit la situation de l'économie et du marché du
travail (arrêt du Tribunal fédéral 2D_50/2012 du 1er avril 2013).

En dérogation à l'art. 21 al. 1 LEI, un étranger titulaire d'un diplôme d'une haute école
suisse peut être admis si son activité lucrative revêt un intérêt scientifique ou économique
prépondérant. Il est admis provisoirement pendant six mois à compter de la fin de sa
formation ou de sa formation continue en Suisse pour trouver une telle activité (art. 21 al. 3
LEI). Dans ce cas, l'employeur ne devra plus démontrer qu'il n'a pu trouver une personne
correspondant au profil requis en dépit de ses recherches (ATA/1194/2021 du 9 novembre
2021 consid. 6b).

E. 12
En l’espèce, l’OCPM fait valoir que le recourant ne peut bénéficier d’un titre de séjour en
application de l’art. 21 al. 3 LEI, en raison du principe l’exclusivité de la procédure d’asile.
Le précité objecte que ce principe ne s’applique pas à sa situation, étant donné que sa
demande d’asile a été définitivement rejetée par le TAF. Subsidiairement, il peut se
prévaloir d’un droit à une autorisation. Le 30 avril 2018, le SEM a rejeté la demande d’asile
déposée par le recourant. Cette requête a été définitivement écartée par le TAF, le 15 août
2018. Dès lors, en application du principe de l’exclusivité de la procédure d’asile, il devait
déposer à l’étranger sa demande d’autorisation de séjour fondée sur la LEI. Le recourant ne
peut se prévaloir d’une exception à ce principe étant donné qu’il ne dispose pas d’un droit
manifeste à demeurer en Suisse. En effet, quoi qu’il en pense, les dispositions des art. 18 et
ss LEI relatives à l’admission en vue de l’exercice d’une activité lucrative, dont l’art. 21 al.
3 LEI fait partie, ne lui confèrent aucun droit de séjourner sur le territoire helvétique.

E. 13
Partant, la décision de l’OCPM doit être confirmée et le recours rejeté.

E. 14
En application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03),
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s'élevant à CHF 500.- ; il est couvert par l’avance de frais versée à la suite du dépôt du
recours. Vu l’issue du litige, aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2
LPA).

E. 15



En vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF -
RS 173.110), le présent jugement sera communiqué au secrétariat d'État aux migrations.
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